
 
 
 
 

SECTEUR LANGUEDOC ROUSSILLON 
 

COMMISSION REGIONALE de GESTION des COMPETITIONS JEUNES 
 

Réunion du 20 Septembre 2017 
 

 
PRESIDENCE : Monsieur BRAULT. 
PRESENTS : Messieurs BERTRAND – CUENCA - MAURIN. 
EXCUSES : Messieurs HEVE – JULLIAN. 
 

 
 

 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 
 
Le Procès Verbal de la réunion précédente est APPROUVE à l’UNANIMITE. 

 
  

 
 
 
 
 

2ème  TOUR 
SECTEUR LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
FORFAITS 
 
Les rencontres ci-après initialement programmées sont annulées : 
 

 23332.1  CAZOULS MARAUSSAN / MONTAGNAC  Forfait de CAZOULS MARAUSSAN 
 23338.1  MAUGUIO CARNON / MONTPELLIER LEMASSON Forfait de MONTPELLIER LEMASSON 
 23346.1  BELLEGARDE OC / ES PAYS UZES   Forfait de BELLEGARGDE 

 
En conséquence, les équipes des Clubs de MONTAGNAC, MAUGUIO CARNON – ES PAYS UZES sont qualifiées pour le prochain tour. 
 

 
DECISIONS 
 
Match ST HILAIRE LA JASSE / NIMES CHEMIN BAS – 23348.1 
Vu la feuille de match, 
Vu le rapport de l’Arbitre Officiel précisant que seule l’équipe de ST HILAIRE LA JASSE était présente à l’heure de la rencontre, 
 
Par ces Motifs, 
La Commission dit MATCH PERDU PAR FORFAIT à NIMES CHEMIN BAS. 
 
 
Match PAULHAN PEZENAS / MONTPELLIER PETIT BARD – 23335.1 
Vu la feuille de match, 
Vu le rapport de l’Arbitre Officiel mentionnant que la rencontre a été arrêtée à la 8ème minute, l’équipe de PAULHAN PEZENAS étant 
réduite à 7 joueurs. 
 
Par ces Motifs, 
La Commission dit MATCH PERDU PAR PENALITE à PAULHAN PEZENAS. 
 

 
  

COUPE GAMBARDELLA 

CREDIT AGRICOLE 



FEUILLES MANQUANTES 
 

 23333.1  GIGNAC AS / FABREGUES AS 
 23339.1  ST GEORGES RC / BAILLARGUES ST BRES VALERGUES 
 23340.1  CIO COURCHAMP / PEROLS ES 
 23345.1  EFC BEAUCAIROIS / AS POULX 

 
   

 

3ème  TOUR 
SECTEUR LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
Le Tirage au Sort des Matchs du secteur Languedoc Roussillon comptant pour le 3ème  Tour de la COUPE GAMBARDELLA CREDIT 
AGRICOLE  a eu lieu ce Mercredi 20 Septembre 2017 au Siège de la Ligue en présence de Monsieur PLOMBAT, Membre du Comité de 
Direction de la Ligue, des Membres de la Commission de Gestion des Compétitions Jeunes, de Monsieur LEDENTU, Directeur Général 
de la Ligue et du Représentant du Club de ES MARGUERITTES. 
 

Les Matchs auront lieu le Week-end du 1er OCTOBRE 2017. Il a donné lieu aux rencontres suivantes : 
 

 US BEZIERS / AS CAISSARGUES 
 LUNEL GC / AS FABREGUES  ou  AS GIGNAC / GC LUNEL 
 COC MAS LAURAGAIS / RCO AGDE 
 CLAPIERS TEYRAN / MARGUERITTES ES 
 ELNE FC / FC SETE 34 
 BAILLARGUES  ou  ST GEORGES / MONTPELLIER PETIT BARD 
 VENDARGUES PI / BAGNOLS PONT FC 
 NIMES LASALLIEN / SC JACOU 
 MEZE STADE / AS FRONTIGNAN 
 ST JEAN DE VEDAS / MAUGUIO CARNON 
 NIMES CASTANET / AS LATTES 
 FOOT TERRE CAMARGUE / ALES OL 
 CIO COURCHAMP  ou  PEROLS / AS BEZIERS 
 MONTPELLIER ARCEAUX / EP VERGEZE 
 FC BRIOLET / PAYS UZES 
 POULX  ou  EFC BEAUCAIROIS / CANET ROUSSILLON 
 PUISSALICON MAGALAS / ST CLEMENT MONTFERRIER 
 US MONTAGNAC / ST CHRISTOL LEZ ALES 
 ST HILAIRE LA JASSE / STADE BEAUCAIRE 
 ST ESTEVE / CABESTANY OC 

 
  

 
 
 
 
 
 

U19 REGIONAL 2 

 
DECISION 
 
Match MONTPELLIER ATLAS PAILLADE / AS FABREGUES du 03/09/2017 – N°22156.1 
Après lecture du rapport de l’Arbitre mentionnant qu’il n’a pas pu avoir accès au stade ni accès aux vestiaires, 
Compte tenu de l’absence de l’équipe et des Dirigeants de MONTPELLIER ATLAS PAILLADE, 
 
Par ces Motifs, 
La Commission dit MATCH PERDU PAR FORFAIT à MONTPELLIER ATLAS PAILLADE (3 à 0) retrait de 1 point au Classement (Com. 
Directeur du 30/06/17). 
 

   
 
  

CHAMPIONNATS JEUNES 
U19 – U17 – U15 



U17 REGIONAL 2 

 
DECISIONS 
 
Match ENT PERRIER VERGEZE / MONTPELLIER ATLAS PAILLADE du 03/09/2017 – N°22287.1 
Après lecture du rapport de l’Arbitre mentionnant l’absence de l’équipe et des Dirigeants de MONTPELLIER ATLAS PAILLADE, 
 
Par ces Motifs, 
La Commission dit MATCH PERDU PAR FORFAIT à MONTPELLIER ATLAS PAILLADE (3 à 0) retrait de 1 point au Classement (Com. 
Directeur du 30/06/17). 
. 
 
 

   
 
FEUILLE MANQUANTE 
 

U15 EXCELLENCE 

 
 22422.1  MILHAUD SPORT 2 CŒUR / CASTELNAU LE CRES 

 
 
 
 
 
 
 Le Secrétaire, Le Président 
 Monsieur BERTRAND Monsieur BRAULT 
 


